
Aides
2025

6,614 M€

0,28 M€ 

16 %
UNE ALIMENTATION 
EN EAU POTABLE DE QUALITÉ 
ET EN QUANTITÉ SUFFISANTE

4 %
UNE GESTION RÉSILIENTE, 
SOBRE ET CONCERTÉE 
DE LA RESSOURCE EN EAU

1,09 M€ 

17 %
LA MOBILISATION DES ACTEURS LOCAUX DANS 
LES TERRITOIRES ET LA MISE EN PLACE D'UNE 
GOUVERNANCE LOCALE

0,99 M€ 

15 %
LA QUALITÉ ET LA FONCTIONNALITÉ 
DES MILIEUX AQUATIQUES, 
HUMIDES, MARINS 
ET LA BIODIVERSITÉ ASSOCIÉE

3,16 M€ 

48 %
LA QUALITÉ DES EAUX 
EN LUTTANT CONTRE 
LES POLLUTIONS DE 
TOUTES ORIGINES

1,06 M€ 

Somme de Montant aide instruit (€)

Somme de Montant aide instruit (€)

Répartition des aides par enjeux dans votre région

BOURGOGNE - FRANCHE-COMTÉ
ANNÉE 2025

A G E N C E  D E  L ’ E A U  L O I R E - B R E T A G N E

Agir pour l’eau  
dans les territoires 

Chiffre clé

6  
accords de territoire et 

contrats territoriaux
Avec le 12e programme, l’« Accord de 
territoire » se substitue aux anciens 

contrats territoriaux. Ce nouvel 
outil simplifié constitue le support 

privilégié pour la mise en œuvre des 
programmes d’actions sur mesure, 

d’une durée de 3 ans, adaptés 
aux enjeux spécifiques de chaque 
territoire. Il mobilise des moyens 

financiers dédiés et incitatifs. 

Les projets aidés sur votre territoire

Limite du bassin 
Loire-Bretagne

143
dossiers 
d’aides 

instruits 
par l’agence  

de l’eau  
Loire-Bretagne  

sur la région

21

71

58

Les montants des aides 
par département  
(incluant les aides liées au Fonds vert)

Côte d’Or (21)� 0,59 M€

Nièvre (58)� 1,82 M€

Saône-et-Loire (71)� 4,43 M€



  

Agence de l’eau Loire-Bretagne
9 avenue Buffon - CS 36339
45063 Orléans cedex 2
Tél. 02 38 51 73 73
agence.eau-loire-bretagne.fr

Bourgogne - Franche Comté

acteurs agricoles acteurs industriels associations COLLECTIVITÉS, ÉTABLISSEMENT PUBLIC

84,30 %
COLLECTIVITÉS

& ÉTABLISSEMENTS
PUBLICS

5 575 793 €

2,20 %
ASSOCIATIONS
145 890 €

5 %
ACTEURS  
ÉCONOMIQUES
331 333 €

8,50 %
ACTEURS AGRICOLES
560 990 €

Lutter contre les pollutions d’origine domestique
2 542 491 €

 

Un des enjeux majeurs du 12e programme  
sur votre région

La stratégie d’intervention du 12e programme en matière de lutte 
contre les pollutions d’origine domestique consiste à financer les pro-
jets d’amélioration des performances des systèmes d’assainissement. 
La priorité de financement est donnée aux systèmes d’assainissement 
prioritaires (SAP). 

Les objectifs de l’agence de l’eau sont de financer des travaux per-
mettant de réduire les rejets de phosphore pour restaurer la qualité 
des eaux et/ou de réduire les rejets directs d’eaux usées par temps 
de pluie.

77 %
en travaux 
pour un 
montant total 
de  
1 967 986 € 

23 %
en études et 
suivis
pour un 
montant total 
de  
574 505 €  

Le département de Saône-et-Loire et l’agence 
de l’eau Loire-Bretagne se sont engagés, dans un 
cadre partenarial 2025-2027, à contribuer à la mise 
en œuvre de la politique locale de l’eau, dans les 
domaines de l’assainissement collectif, la gestion 
intégrée des eaux pluviales, l’alimentation en eau 
potable, les milieux aquatiques et la gestion sobre 
et équilibrée de la ressource.

Le Département a défini les objectifs associés, 
adaptés aux enjeux de son territoire. Il va déployer 
ses missions en mobilisant des ressources humaines 
pour animer un réseau d’acteurs, acquérir et 
consolider la connaissance tout en apportant des 
aides pour la réalisation de certains projets.
L’agence accompagne financièrement la réalisation 
de ces différentes missions.  

Le conseil départemental de Saône-et-Loire s’engage  
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Les bénéficiaires du 12e programme sur votre région
(en montant total d’aides)

300 000 € 
Montant total 
du projet
dont 150 000 € d’aides de 
l’agence de l’eau Loire-
Bretagne.

5,5 ETP  
mobilisés
pour la mise en œuvre de la convention 
de partenariat pour l’assistance 
technique des collectivités et l’animation 
des politiques de l’eau .


